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POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL-

PAYS-BAS-
I Com d’assises du bradant méridional. (Bruxelles) 

Affaire de MM. De Potter , Tielemans , Barthels , 
Coché Mommens , Vanderslraeten et de JSève. 

Audience du 27 avril, — A l’ouverture de l’au
dience M" Spinnael achève la plaidoierie qu’il avait 
commencée hier.

Après M" Spinnael , le ministère public prend la 
parole pour la re'pliqae.

Vous avez entendu, messieurs, dit-il, les con
seils des accusés : ils ont commencé et fini en vous 
disant que le simple bon sens suffisait pour appré
cier la faiblesse de l’accusation. Mais certes , ils 
n’avaient pas foi en leurs propres paroles. Ils sont 
douze contre on seul officier du parquet. Je n’ai 
parlé en tout que pendant quatre à cinq heures, 
ils ont employé près de vingt-huit heures à me ré
pondre. Si l’affaire est simple , ce n’est pas dans 
leur Sens, mais bien dans le nôtre.

Nous no croyons plus devoir nous occuper~de la 
correspondance , et nous n’eulrerous pas dans tou
tes les questions de haute politique plaidées par la 
défense, nous nous borncrorisà rappeler votre at
tention sur l’objet principal.

Les avocats ont dit qu’on avait voulu faire du 
I ■If,.^our Preave on a cité l’impression de ma 

plaidoirie. Par ce on on a voulu insinuer que c’est 
e gouvernement qui a fait publier mon réquisitoire, 

«a dois à mon honneur et à ma délicatesse de dire 
la publication en est dûs à moi seul; les jour

naux du parti auqael appartiennent les accasés 
avaient défiguré ce qui s’était passé à l’audience à 
“anclos , j ai craint qu’il n’en arrivât de même à 
®°n réquisitoire, et voilà le seul motifqui m’a guidé. 

Ua a dit entr autres que le ministère public avait 
eclare avant l’interrogatoire des accusés que l'acte 
accusation établissait suffisamment les charges,
. ** ,Hue > au liea de faire un exposé , nous 

avions simplement dit que l’arrêt de renvoi et l’acte 
accusation exposaient suffisamment l’affaire. Je ne 

P vlcrai pas de la manière dont les paroles de M. Je
President.... 1

M. le président. Je lis le Courrier et j’y ai vu 
]e 011 01 cftribuail ces paroles : « Je dois prévenir 

»avocats que la cour sera obligée d’être sévère. » 
je n’ai jamais dit.

dans t 0tlran^ fr*1 observer que cela ne se trouve pas 
es cornptes rendus du Courrier des Pays-Bas.

cation,
*e président. Je ne vous demande pas d’expli-

inu, ■ ^a cour est au-dessus de tout.ee que les * 57 Peuvent dire.

•»ais Pe°f être * I® président ,
. Al

nous avons notre impartialité à défendre (1). 
d'alord “ffc,at'9^>‘éral continuant : nous avons à répondre 
Vicie 9q 1, ux questions incidentes ; l’une élevée sur l'ar- 
btiiati!. ’ 3utre sut Posage de la correspondance de M. Tie-

'b renvoîB!i.P.ri’vu Par l’article 90 est renfermé dans l’arrêt 
‘Milica^ 1 , s Pacte d’accusation , par cela seul que sa 
4 ^article ?(ioeSr-'te im,'bcitenient de celle du crime prévu 
Ptytrlj Lela suffît pour que le ministère public puisse 

proposition non agréée. La jurisprudence 
Caruot Sur ce P°‘nL J’ai également pour moi l’opiniou 

Utopie J* auteur favori de la défense , et pour en citer un 
Pr°Uvât sun était renvoyé du chef de vol, et qu’il

> on n’en pourrait pas moins poser la ques-

rap Paroles citées par M. le président ont été , il est. 
J.tues ne * CCS P31- le Courrier. Mais nous ferons observer 
peaces ; el|S? *rouver)l pa3 dansun des comptes-rendus des au- 
jafoimésuf64 ont/te’ copiées dans un journal (le Belge) mal 
j Wrier et la publication qui en a été faite par
"’deur, n,,;?1' ,^tlq exclusiuement attribuée à un des ré- 
jOaant a pPass‘sta.it pas aux débats.
'Wous spmkfactitucle dont se plaint le ministère public , 
a ! av°ns re'j peu bqpottante. La fidélité avec laquelle 
? “ l'aud; ‘ !'du s» plaidoierie sur de simples uotes ps,i- 

*“CH. ce peut nous dispenser de toute autre justifi- 
( Note du Courrier des Pays Bas. )

lion de complicité , si pendant les débats il résultait qu’il a 
sciemment récélé l’objet volé. La provocation contient la pro
position non-agréée, parce que le moins est dans le plus.

Au reste, les questions delà seconde série ont été posées 
par nous, en acquit de notre devoir; et parce que l’arrêt de 
renvoi nous obligeait deles poser, nous n’y attachons pas grande 
importance, persuadés que nous sommes que la preuve d’ex
citation directe est suffisamment faite.

Le second incident est relatif à la correspondance de Tie
lemans. Nous avons suffisamment plaidé sur ce point avant 
l’arrêt qui a déjà jugé la question pour la correspondance 
de de Potter. Les nouvelles autorités que Me de Gamond 
vous a citées supposent toujours le cas où le corps de délit 
doit se trouver dans les lettres, mais non le cas d’une preuve 
particulière à faire au moyen de ces lettres. Il y a contre 
la règle invoquée par M« de,Gamond, une exception même 
en matière civile pour la demande en divorce pour cause 
d’adultère. Je citerai de plus l’autorité de Matliecus, tit. 5, 
chapitre 15.

MM. de Gamond et Gendebien sont eux-mêmes convenus 
qu’en matière de complot on pourrait faire usage d’unG cor- 
respondance. Ils restreignent donc leur principe et alors il ne 
s’agit plus que d’examiner en fait s’il y a lieu de le res- 
tremlre encore ici. Enfin nous le répétons, nous invoquons 
l’autorité de votre dernier arrêt.

J’aborderai maintenant le fonds. Je réunis dans un seul 
cadre tout ce qui regarde en commun les six accusés , en
suite j’examine les moyens de défense de chacun d’eux

Les faits généraux out été puisés dans la correspondance. 
On nous a opposé le reproche bannal d’isoler les passages 
que nous en citions ; mais il était impossible de lire toute 
la correspondance. Elle se compose de plus de cent lettres, 
toutes très-longues, etjdont la lecture dans notre cabinet nous a 
demandé à elle seule plus de deux jours ; il en aurait fallu 
dix pour répéter cette lecture devant la cour. Nous avons 
extrait de cette correspondance tout ce qui pouvait servir à 
l’accusation, laissant aux nombreux avocats des défenseurs 
le soin de citer les passages , s’ils en trouvaient, ce dont j’ai 
toujours douté, qui pussent servir à la défense. Au surplus, 
cette correspondance sera sous les yeux de la cour qui pourra 
l’examiner. Mais je ferai remarquer qu’on a laissé absolument, 
sans réponse , sous prétexte de respect pour le roi, toute ce 
que j’ai cité dans la deuxième partie de ma plaidoierie , et 
pour réfuter l’autre M" van da Weyer a été obligé de se de
mander à chaque passage invoqué par moi, est-ce qu’il cons
titue un crime? Il aurait dû se souvenir que l’ensemble éta
blissait ce que nous voulions, c’est-à-dire , l’intention cou- 
pable des accusés.

Sur certains faits allégués par |a défense, nous 
dirons d’abord que nous n’avons aucune connais
sance jusqu’à présent d’un Journal de Verviers 
qui, avant tous les autres, aurait publié le pre
mier projet d’association , etjai ce journal était pro
duit maintenant nous ne pourrions l’admettre comme 
preuve , car rien n’est plus facile que d’imprimer 
après-coap un numéro de journal. L’union s’étend 
partout , comme l’ont dit les défenseurs eux-mê
mes , ses relations peuvent l’avoir servie à Verviers.

A propos du conciliabule du 3t janvier, nous 
n’avons pas prouvé, dit-on, qu’on se fût occupé 
de choses criminelles. Non , tout le monde a 1e- 
fusé de répondre sur ce qui s’y était passé. Mais il 
est constant qu’il y a eu uu conciliabule : que tout 
s’y est traité avec mystère. On le voit par Ja let
tre de convocation saisie chez Barthels. Elle n’est 
pas signée ; elle contient des initiales pour toute 
désignation de nom ; les réponses de Barthels sont 
elles-mêmes loutes mystérieuses.

Plaisant conciliabule s’est-on écrié , que celui 
où L’on devait traiter d’un objet destiné à recevoir 
la plus entière publicité. C’est l’observation qui est 
plaisante. Nous voyons dans une lettre de de Potter 
que quand il faut agir , c’est lui qui se met en avant, 
mais ceux gui délibèrent sé cachent.

On nous a reproché personnellement, d’avoir 
blâmé les pétitions approuvées dans les états pro
vinciaux et même les états-généraux. Nous ne nous 
sommes prononcés ni nous pour ni contre les péti
tions , nous avons blâmé le petitionnement en tant 
qu’on en faisait une arme de révolte , et nous som
mes certains que sous ce rapport les corps consti
tués dont ou a parlé les désapprouvaient comme 
nous.

J’arrive à la question de droit.

Le code penal seul doit nous servir de guide , 
toutes les lois françaises postérieures à la restau
ration ne nous regardent pas. D’ailleurs ces lois ne 
sont pas aussi douces qu’on a bien voulu le dire, et 
elles sont coordonnées avec un système plus com- 
plet que chez nous pour la responsabilité de la presse.

Nous plaçant donc dans les dispositions do i’arti- 
cie 102 , nous demandons : y a-t-il provocation ? 
car le mot excitation 11e serait pas français ici. Le 
dictionnaire de l’aeatlémie, qu’on a invoqué, dé
liait le verbe provoquer par exciter , exciter, en
courager, et pour ôter tout doute sur la parfaite 
synonimie dans la loi des mots exciter et provoquer, 
il me suffit de citer le même de l’article 102, ou 
Jes mots les dites provocations se rapportent aux 
articles antérieurs où il est parlé d'exciter.

L ai tide incriminé établit à la seule lecture qu’il y a pro
vocation dans le sens qui vient d'être défini, et si l’onm’a 
reproche de ne pas m’être étendu beaucoup sur ce point, 
je répondrai que ce qui est clair comme la lumière du jour 
n a pas besoin d’ex plication. 1

Ou objecte que dans la lettre du 9 février on parle au 
conditionnel, et qu’il s’y trouve des .expressions dans les- 
quelles respire 1 amour de nos institutions.

Le ne sont là que des correctifs et les tribunaux n’en 
sont plus les dupes : dès que l’intention d’nn écrivain ré
sulte évidemment de l’ensemble de ce qu’il écrit, toutes 
les phrases atténuantes sont prises pour ce qu’elles valent. 
Je citeru ici la condamnation à Paris du poème le Fils da 
t Homme, bien que les notes.rejetées à la fin du livre con
tinssent des protestations d’amour et de' respect envers la 
dynastie régnante. 1

La provocation a-t-elle été directe? Même en adoptant les 
envers sens quon a voulu donner au mot direct, l’article 
incrimine tomberait encore dans l’application de la loi. Mais 
le mot directement 11e peut s’entendre que comme je l’ai 
explique et j en tire la preuve des motifs même de la loi. 
ici M. i avocat général lit un passage du discours de M. Ber
liersur 1 art. 102. Directement signifie donc sans interiné- 
maire, il n y en a pas eu entre l’accusé de Potter et le 
public auquel il s’adressait. -

A quoi tendait la provocation ? à l’établissement de lacon- 
fédération» Jîh bien, supposons la confédération établie, ella 
constituerait un attentat ou un complot. Non, dit la défense, car 
ce ne serait qu une société, une association, et toutes celles 
qui ne sont pas punies,par le code pénal sont licites. Oui
draft Sr S°CleKS, q'oQSjnt Un, co"?Jl!ot > cai’ autrement il faul 
cirait effacer 1 art. 89 du code dirige contre une association 
pour commettre un crime. On a cité les associations dissou- 
tes cans notre pays et non punies. Je dirai que ces ossocia- 
tions n avaient sans doute pas les mêmes statuts que lacon. 
federation proposée sans cela elles eussent été poursuivies 

L etablissement de la confédération ne constituerait pas non
ifolen>eat .e,r V ^ ^ P°"r un
violence , il faut qu un attentat soit même instantané. La loi 
ne (lit rien de semblable et je prends la loi telle qu’elle est 

devenant sur le complot on a dit qu'il devait être 
secret. Encore un coup la loi n’eu dit pas un 
mol. Un complot peut exister an grand jour , il n’en 
sera que plus audacieux , et par conséquent plus 
punissable. r

Enfin on justifie la proposition de l’accuse' de 
Potter par les mots de légalité , de constitutionna
lité qui s’y trouvent. C’est toujours le système de 
correctifs , auquel nous avons déjà répondu. Cette 
affaire nous a appris du reste que c’est une méthoda 
des accusés d® protester toujours de leur attache
ment au roi et à sa famille, mais par malheur les 
actions sont là pour les démentir.

Nous arrivons à l’appréciation du mot gouverne - 
ment. Nous pourrions saus inconvénient adopter 
la définition que la plupart des défenseurs ont donné 
à ce mot dans l’art. 87. La définition de M, da 
Gamond seule, ne peut être admise. Pour la re
pousser il suffira de remarquer que Part. 76 est 
celui qui protège les personnes même du roi et do 
la dynastie. L’art. 87 protège donc autre chose î 
U protège le gouvernement dans le sens qu’y atta
che M. Carnot lui-même, savoir , la forme de goa- ‘ 
verneiirëht ; au reste , j’admettrais avec MlVf. van 
Meeneii et Bâliiu que ce mot dans l’aft. 87 signi- 
fie l autorité royale, que rien ne serait changé à 
1 affaire, 0



La confédération derail renverser a la fois et la 
tonne du gouvernement et le pouvoir royal. Pour 
prendre la compa.'aison de M. Gendebien , la cou 
fédération devait être un objet étranger qui intro
duit dans la montre à laquelle il a comparé un état 
constitutionnel aurait arrêté le mouvement..

La confédération entraîne l’idée de généralité , 
c'était tout le peuple qui devait y prendre part 
contre l’auWrite établie par la loi fondamentale. 
Il y aurait eu une caisse nationale qui à la fin se
rait demeurée la seule caisse et aurait absorbé le 
*tr«sor .public. Et cela était bien entendu de la part 
des confédérés , car l’argent est le nerf des révo
lutions.

Les confédérés devraient s’engager h une résis
tance légale : on a bien expliqué une seule face de 
cet engagement, mais personne n’a justifié ce qu’on 
aurait entendu par l'indemnité à accorder à tons 
ceux qui auraient succombé dans celle résistance. 
Qui aurait jugé de la légalité de la resistance après 
la condamnation par les tribunaux P Evidemment 
les confédérés eux-mêmes. Ils détruisaient par la 
l’autorité de la loi , celle du pouvoir judiciaire. 11 
n’en fuut pas davantage , ce pouvoir détruit , c’en 
était fait de la constitution.

On a répondu à ce que nous avons dit d’un danger que 
l’état aurait couru avec une seconde chambre de confédé
rés, et l’on a allégué la première chambre et le véto qui 
devaient l’éloigner. Oui, dans le cas où il se serait agi de 
repousser une l u proposée par la confédération. Mais dans 
le cas où il s’agit d une loi à proposer par le roi, dans le 
budjet spécialement, comment en sortir avec une seconde 
chambre de confédérés ? Pour parler d'uu cas qui se pré
sente aujourd’hui par exemple j tous les honnêtes gens sont 
d’accord sur la nécessité d'une loi sur la presse. Eli bien avec 
une chambre de confédérés on ne parviendrait jamais à en 
avoir une. Ne résulte-t.il pas de tout cela que la confédé
ration devait renverser le gouvernement et rendre l’autorité 
•du roi illusoire?

Nous avons invoqué deux articles de la loi sfondamentale - 
«t l’en a cru que nous avions prétendu ne voir que la vio, 
dation future de ces deux articles, comme exemples, c’est 
an renversement de toute la constitution que tendait la con
fédération.

M' de Gamond a dit que l’attaque d’nn être moral par un 
être moral ne pouvait constituer un crime, mais l’art. 87 est 
lout opposé à cette théorie. Le complot est un être moral 
le gouvernement est un être moral.

Autre objection. On a dit qu’il faudrait que l’immense ma
jorité^ dp la nation piît part à la confédération pour la ren- 
•dre vraiment capable d’agir. 11 n’en est rien , ayez seule
ment cinquante-six confédérés à la deuxième chambre et cela 
»uflît; et pour les avoir, servez-vous seulement d'une légère 
-majorité dans les états-provinciaux.

M* Spinnael a prétendu que le complot était inexécuta
ble, je.suis loin de le cioire, mais quand cela serait, la loi 
tse distingue pas entre les complots maladroits et ceux qui 
■peuvent réussir. On a parlé de l’éloignement de la réalisa
tion d’un pareil complot. Encore un coup la loi n’a pas dis
tingué sbus ce rapport pas plus que sous le précédent.

M' van Meenen a soutenu qu’il ne suffisait pas que ce com
plot tendit au changement du gouvernement, qu'il fallait en
core prouver que l’intention des auteurs du complot fut di
rigé dans le même sens. Cela est contraire au principe de 
droit criminel qu’il suffit que le fait emporte par lui cette 
intention.

M" vau de Weyer a avoué qu'il avait un parti....
M» Can de IPeyer : Je demande pardon, je n’ai pas dit 

cela, lin pareil aveu serait en contradiction avec toute ma 
plaidoirie.

M. ïavuoat-gênèral J'ai cependant une note qui me rap
pelle cette expression. Au reste cela iinpurte peu et je passe à 
autre ciiosc. r

On a encore dit que la confédération ne tendrait dans tous 
Jes cas à changer la loi fondamentale qu'après un long laps 
de temps , et que la loi fondamentale permet elle-même des 
chatigemcns, Oui , mais par des pouvoirs et avec des formes 
déterminées, et non par une confédération illégale. Nous 
pourrons citer à l'appui de noire opinion un passage de la 
consultation de Liège que nous avons lue dans les journaux 
*t dont il parait que les défenseurs ne veulent pas s’ap
puyer ici.

Enfin pour dernier moyen de défense, M® "an Meenen a 
invoque Ie benefice de 1 art. i 08 du code pénal. J’abanJonne 
cc moyen à la sagesse de la cour i je dirai seulement que si 
le sens de l’art 100 était tel que l’entend M* van Meenen, 
il faudrait effacer du cede l’art. \ 02.

Nous abordons maintenant la réfutation des moyens de dé
fense particulière de chaque accusé.

. pour l’accusé de Potter , qu’il ne veut que î’exe'cu-
lion de la loi fondamentale. S’il en était ainsi, il n’aurait pas 
conçu son projet de confédération, ni agi comme il le fait 
depuis deux ans. On a invoqué sa position sociale, mais l’his
toire nous appreiul que des honimes bien plus opulens et bien 
plus élevés que lui ont ourdi des complots et trempé dans 
des révolutions.

Tieleinans n’a pris aucune part à la publication de la let
tre, dit-on. Rappelons, messieurs , qu’il existait une espèce I 
de contrat entre lui et 1 accusé de Potter . par lequel ce der
nier était autonsé à publier tout ce que lui transmettait le 
premier. Cela résulte des lettres que nous vous avons lues.
JJ fallait une défense expresse de la part de Tielemaus cha

que fois qu’il voulait empêcher l’effet de cette espèce de 
contrat. Ce contrat, de Potter l’exécutait dans toute son éten
due, ainsi qu’on peut le voir par les numéros du Helge que 
voilà et qui contiennent sous différentes dates des extiaits 
entiers de la correspondance de Tieleinans.

Maintenant remarquons que de Potter avait besoin de Tie-
I cmans pour la rédaction du projet, car ainsi qu’il l’avoue lui- 
meme le genre particulier de ses études le rendait étranger 
aux uétails de notre administration.

On objecte que dans sa lettre du 20 , Tieleinans a défendu 
la publication de son projet. Observons bien qu’il dit : tui- 
sons-nous pour LE moment. Mo/i projet peut venir après tous 
les autres, et n'en réussira que mieux si les autres n'è- 

I element pas. Ne sont-cc pas là îles instructions bien claires P 
On a encore invoqué le passage ’.Souvenons-nous que nous ne vou
lons que le redressement des griefs et non une révolution. 
C est sim plement une instruction à de Potter de ne jamais 
oublier en écrivant dans les journaux l’emploi des correc
tifs qui devait cacher le véritable but île la faction , but qui 
est évident par les autres passages delà correspondance. Eu- 
fiu l’éloignement de Tieleinansj'ne fait à rien à l’affaire s’il 
est établi qu’il a fourni des inslructions indispensables à 
de Polter.

Quant à l’accusé Barthels on a voulu l’isoler des deux pre
miers , cependant Tieleinans a déclaré qu’il l’avait connu au 
college. D'un autre côté, nous prouvons que ces trois accusés 
se voyaient, et que Barthels correspondait avec M. Levae , 
rédacteur du Helge. Nous lisons dans une lettre de Tieleinans 
tlu 2 novembre : « Le propriétaire a des torts que ]e ne 
” lui pardonnerai pas sans peine. J'ai vu la lettre qu’il a 
» écrite à Lafontaine E est une tache qu’il a faite à son 
» caractère, car tout ce qu’il a dit sent l'importance et l’a-
* niour propre d’un homme qui souffre du cerveau. Je n’y 
” av,?!s d’abord voulu voir que la maladie dont il nous a 
» déjà si souvent montré des symptômes , mais dire positi- 
» veinent a Lafontaine ce qu'il tenait du converti Bar-

I » thels, etc. » Lettre de de Potter du 3i octobre ; « La let- 
» tie à Pilpai est encore pour moi une énigme. Le proprié-
* taire m’a dit hier la même chose, mais comme lui ayant 
» été écrit de La Huyc par le converti Barthels. »

Et puis encore dans une lettre de Tieleinans: » Tancez-le 
vigoureusement sur ce quHl a annoncé une chose comme cer
taine et venant d'un des acteurs, tandis qu’il la tenait d'un 
bilieux qui est à quarante lieues de lui ( Barthels éta t alors 
à La Haye), et à qui les marais et les biouillards ont ôté 
le peu de bon sang que sa bde n’avait pas encore cor
rompu. »

Il est de plus prouvé au procès que Barthels est allé plusieurs 
-fois visiter de Putter dans sa prison.

Barthels est seul rédacteur du Catholique , au moins seul 
rédacteur rétribué ; or, le rédacteur est l’auteur du journal.
II y a fait insérer la lettre du 3 février; l'article du 31 jan
vier est sous sa responsabilité, car il n’en a pas nommé 
l’auteur. Il est prouvé qu’il assista au conciliabule , et sa 
lithographie où le lion ne perte que sept dards emblème 
des sept provinces Belgiques ( en réunissant les deux Flan
dres), que l’on voula t séparer de la Hollande, démontre 
encore quelles étaient ses intentions , et puis l’esprit du jour
nal le Catholique est assez connu depuis que Barthels v 
-travaille. - -

Nous voici à l’accusé Coché Mommens. -
Un premier défenseur a voulu persuader que l’instruction 

avait été faite avec précipitation, et qu’en conséquence elle 
ne méritait pas toute l'attention de la cour. Il a fait remar 
quer que le mot sciemment est omis dans la qualification de 
la complicité des imprimeurs. Il est si peu vrai que la né
gligence vienne de nous., que dans notre réquisitoire devant 
la cour ce mot se trouve employé, et si nous l’avons omis 
dans l’aete d'accusation , c’est que l’arrêt de renvoi ne le men
tionne pas et que nous restions forcé* de uou» conformer à 
cet arrêt.

Au surplus, cette observation était peu favorable 
à la défense , comme l’a dit M. le président.

L autre défenseur a dit que la correspondance 
des accusés ne contenait rien contre son client. Non 
il reste seulement prouvé par cette correspondance 
que Coché accueillait teas les articles que lui en
voyait de Polter, que de Potier soufflait et res- 
soufHait le Courrier, comme il le dit lui-même , et 
que Coché le laissait souffler et ressouffler.

Depuis deux ans, ce journal est conçu dans le 
plus mauvais esprit, voici des échantillons. Le mi
nistère public lit un article du 28 novembre, cor
respondance de La Haye , et un autre du 18 décem
bre sur la royauté.

Et Coché connaissait depuis long temps Icsprit 
de son journal. Il a subi plusieurs condamnations 
en sa qualité d’éditeur, et il doit s’attendre que 
l’on publie chaque jour des articles semblables à 
ceux qui lui ont déjà valu des condamnations.

On a dit que le Courrier des Pays-Bas se trou
vait dans la même position que le Courrier de la 
Meuse pour l'affaire actuelle , et que cependant ce
lui-ci n’avait pas éle' poursuivi. Ce n'est pas là un 
moyen de justification, ce dernier journal n’est 
pas dans le ressort de celte cour et du reste nous 
ignorons si l’on n’agira pas contre lui.

On a essayé de prouver l'alibi de Coché ; ponr 
y parvenir , quels témoins a-t-on fait entendre? Jes 
ouvriers de l’accusé, et un docteur en médecine 
qui seul s déposé sur une indisposition de Coché.

ïont cela est loin de suffire, l’art. 2a7 [ t 
dare les,«primeurs responsables à toute, fi,./ , 
il ny a d exception à cette règle que |ors 
prouvent 1 impossibilité physique ou morale deV,! 
coopération a une publication punissable. Je co„,. 
battrais même l’alibi de Venderslraeten loin d’a 
mettre celu, de Coché qui n’esl pas sorti de "la 
ville. Avec le système qu’il invoque , si l’on vou 
lait provoquer au regicide dans un journal l’i,n 
primeur partirait pour Gand, et il serait à l’abri 
de toute poursuite.

A l’appui de ce qui précèdent viennent les con- 
damnations qu’a subies l’accusé Coché.

1’ ‘*aate condamné à une amenda 
de a5 florins pour calomnie envers une sentinelle 
de la garnison d’Amsterdam.

Le 18 septembre 1826, à une amende de 50, florins pour 
Levae0 CnV°r3 E colonel Wautlli‘-‘r, de complicité ave«

Enfin , le 6 décembre 1828 , à six mois de prison pour 0«. 
trage envers S. Exe. le ministre de la justice.

Je pense qu’en voilà assez pour cetaccu-é. 
four Yanderstraeten 011 se prévaut d’un al.bi ; quant à l’art 

du 31 janvier. Mais l’art, du 3 février, il l’a reçu et fait 
composer lui-même. Il dit qu’il ne l’a pas lu; mais il est éta
bli que c est lui qm corrige les épreuves et il n’a pas su prouver 
qu un autre les eut corrigées cette fois.

Le mauvais esprit de celte feuille est connu également 
ici le ministère public cite divers numéros du Helge.
A anuerstraeten a aussi été condamné plusieurs fois.
Le 3 août 1822 à un mois de prison pour injure envttl 

un mayeur.
Le 2 avril 1821 à 25 fis. d’amende pour calomnie euven 

une sentinelle d’Amsterdam.
Le 16 juillet 1825 à 25 florins d’amende pour sévices. 
Je nai pas un seul mot à répondre à M. Bosch, sccond 

deteuseur de M. Vanilerstràèteu , parce que cet avocat n’i 
rien dit sur l'accusation .

Je pourrais meine me prévaloir de son plaidoyer 
pour prouver la tendance qu’aurait la confédération, 
^'ju,jeus^r:5enl que le tou avec lequel il l’a prononc« 
n élaît pas serieux , et j’espère qu’il n’aura pas laissé 
dans I esprit de la cour des traces défaaorables mit 
accusés. Je dois cependant relever les expressioni 
finales de ce plaidoyer et cil demander acte. M1 
Losch a dit que la cour rendrait des arrêls cl «m 
pas des services. Je me réserve tous mes droit! 
pour faire contre cet avocat tel réquisitoire qua 
de raison.

G endebien. Je demande la parole ponr justi
fier inon confrère Bosch. La phrase, à laquelle s ce 
prend le ministère public, n’est pas injurieuse quand 
ou remonte à son origine. C’est M. le président 
Séguier , ce magistrat si généralement respecté,qui 
prononça ces paroles remarquables devenues histo
riques. M* Bosch en les répétant devant vous,» 
voulu rendre hommage à votre impartialité.

M" Redemans, j’aurais demandé la parole pouf 
le meme sujet f mais j’ai été prévenu par un meut- 
bre da conseil de discipline qui est plus speciale* 
ment appelé à défendre tout ce qui regarde 1 ordre. 
Je pense que M® Gendebien en a dit assez pour jQ,‘ 
lifier l’intention de M® Bosch.

M. le président Où est cet avocat ?
M. Spinnael. Il est malade.
La cour donne acte au ministère public. . 
M. l’avocat-général. Il ne me reste plu, qu“ re 

pondre aux moyens plaides pour de Nève.
De Nève est imprimeur et éditeur de deal j00^ 

naux dont l’esprit est bien connu , et dont il n * Paj 
voulu faire connaître les rédacteurs. Je n’admets 
avec M® Spinnael que de Nève soit aussi simple fl11 * 
le dit: Il a eu soin de se stipuler dans un c0" r. 
pour le Vaderlander des indemnités pour le c3juj, 
poursuite en |ustjce et si les imprimeurs Pr0 
«aient leur contrat de société, on y verrai 
tout la même clause, preuve que ces mcssieu 
vent bien à quoi ils s’exposent. . v-j,

On a dit que ces feuilles n’étaient pas inceu 
res. Voici des échantillons de leur style.

Ici le ministère public lit plusieurs artic e ^ 
Catholique et puis s’écrie : Et l’on dira 
feuilles ne doivent pas être appelées incen 1 ^ 
quand ou sait qu’elles paraissent dans |e 
Flandres , les plus fanatiques de nos provtnçc»* 

Une dernière réflexion. Tons ces journa ^ ^.f( 
parlent sans cesse contre le ministère *ave11 . 
que c’est S. M, qui gouverne, surtout < eP 
message du it décembre. reDjpli<

Ici se termine notre tache ; nous 1 aven» 
en conscience et de conviction. jQe Pe9

Il est midi et demi. L’audience est su*p



liant un quart d'heure à peu près. Lorsqu'on la re- 
prend, M. le président donne la parole à M® Gen-J"----» I ^ -- I v, I
jebieii pour re'pliquer au ministère publie. M. le I 

' ■ ■’-------- • - I
--- r » 4 a --- -- I--

président l’engage a vider d’abord l’incident sur l’ar- 
tide go- Les débats étant de'|à fort avancés nous 
nous attacherons à rendre le compte le plus suc-MSW- --------- -W V

ciiiét possible des dernières plaidoiries.
M' Gerdcbien dit d’abord que puisque l’avocal- 

géncral semble d’accord avec les défenseurs sur ce 
point que l’accusé ne peut être jugé que sur le fait 
pour lequel il est renvoyé devant la cour, il est 
indispensable de rejeter des débats le fait de l’art. 
90. Il n’est pas vrai de dire que ce fait est renfermé 
implicitement dans le fait prévu à l’art. 102. Ce sont 
deut crimes différens, sans cela pourquoi y aurait- 
il dent articles dans le code ? fl y aurait non-seu- 
leuicut différence dans la qualification do ces deux 
crimes, mais il y a encore différence dans les peines 
qu’on J applique et gradation dans ces peines comme 
l'a fort bien observé M" Spinnael. L’exemple d’un 
iuilividu renvoyé pourvoi et dont ou pourrait pos
térieurement demander devant la cour la condam
nation pour fait de complicité par récèlenicnt eaé 
tout différent de l’espèce présente. Là , il 11e s’agit 
que de poser une question de circonstance acces
soire au fait principal , ici il s’agit de poser la 
question d’un fait tout nouveau et tout indépendant 
de celuiipour lequel les accusés sont effectivement 
renvoyés devant la cour par l’arrêt de mise en ac
cusation. M. Gcndebien donne encore quelques <lé- 
veloppemens à sa réplique , après quoi M. le pré
sident resume les divers moyens qu'il a plaidé et lui 
demande, si c’est bien là le fond de la question et 
situ cour a bien compris en l'entendant, comme il 
vient de la résumer. L’avocat répond affirmativement 
« ajoute que ce re'sumé est si lucide qu’il ne doit 
p us rien y ajouter, la cour ayant parfaitement saisi 
es mees. Les autres avocats ont ajouté quelques 
der-NlT™ ^ .c,u 1ue M- Gcndebien vient de plai-

V'. Pr.T nU î- d,t ’ T0 la cour Prononcera"V ,"cldenl a l’audience du lendemain.
M Degamond est invité à répondre au minis- 
0 publtc sur ce qui a été dit des conclusions

l e dit M® n‘treS de,Ti,5len'ans- !■« ministère pu- 
J c, du M Degamond est d’accord avec moi qut
« lettres «o pouvant servir à établir le corps de 

d t ,des lors la correspondance de Tielemans doit

I — Le Mémoire de M. de Blargnies et le plai- f
im dr- M‘ d° Galnond - <lui composent la défense 
de M. Tielemans , complètent la justification des 
accuses, si bien préparée déjà par RI. Vau do 
Woyer et ses collègues. La lettre de M. ïielemans 
surtout , reproduite dans le Mémoire de M. de 
blargnies , met au grand jour les intentions des 
doux amis ; elle fait honneur an caractère de celui 
qui 1 a écrite, et ne peut manquer d'opérer sur l’o
pinion publique une influence que la décision judi
ciaire , quelle qu’elle soit, ne saurait affaiblir..

paraître car pour ce dernier pas" dT corps" do 
-s. lettres C’est à tort, ajoute l’avocat,

! emulsie'6 jjj". m>a attribud Qne conCession
SsbL“? Pas,falte- Je n’ai P13 dit qu’en cas de 

délit • eUres Pourra««nt servir de corps de 
«ère nutT18 Seu,eme1nt fl00 da"3 oe cas le minis- 
»îslèm« ?Ura,t P|usbeaa jeu pour défendre sou 
tnoore forqi* pourra,t Llen cependant u’êtro pas

tioîisjtZibien •°r.0it Pouvo*r é'ever encore la ques-
tSJ®,7oir si ies lettres de' Rl.le“ PoTterlui’se-
8P'èsla,,;: servl a la procédure et
répond Mu’îr0"? " l’arrêt’ M- le Président
,aili«3 cL. R H tq“a,?t “ CM Ielt'eS Ct à cel,es
^obb r heU*.l,,«a P»r l’arrêt prononcé 
la Procé,|n!"d'enPe PrIe,Cfiden,e qu’elles resteront à 
'“««ssatio Vr“yocab,emeut le tout sauf recours 

11 est ° f* °" S y cr,,!t fonde'- 
•n lendetn*- leure °1 hernie, l’andicnce est remise
K rintrfrs ipOUr ,a conlin«ation des répliques 

tret des accusés.

Le T imps et le Courrier Français , qui ne sont 
assurément pas suspects de jésuitisme , que mainte 
lots nos journaux ministériels ont cités avec éloge , 
publient des réflexions sévères sur la uiarcho°de 
f administration belge et sur le procès fait à Rf.VI.de 
Potter, Tielemans, etc. Aussitôt le [Journal de 
^and , et après lui le National, de frapper d’ana- 
tbeme ccs organes de l’o;<inion du côté gauche de 
la chambre des dépotés. Les rédacteurs de ces 
feuilles ne sont plus maintenant ,aux yeux des écri
vains de M. van Rlaarien, que de soi-disant libéraux.

Quant au G lohe , il excite au plus haut degré l’in
dignation du Journal de Gand ; ce même journal , 
qui pioposait naguère à ses contradicteurs de se 
soumettre réciproquement à une amende en cas 
c lnlurcs ,oa de personnalités , continence ainsi 
sa réfutation contre une feuille qui ne s'eât jamais 
occupée de lui: « Le GLOBE a menti, menti d'un, 
bout a l’autre de son article. A la vérité on veut bien 
supposer qu’il a menti involontairement et que l’ar
ticle contre lequel ou s’élève a été envoyé de 
Bruxelles et inséré sans examen. Le G lobe, journal 
essentiellement grave , consciencieux et circonspect, 
sera sans doute bien flatté de la restriction.

Le Messager des chambres est maintenant, dit on, le 
séjournai français qui ait compris les questions po
litiques de notre pays ; quitte à insulter le Messager , 
si, mieux informé, il s’avise d'écrire un jour ce 
qu’en Belgique et ailleurs tous ies hommes impar
tiaux pensent et écrivent sur nos affaires.

>» P»tleaUî;!.nC0 d“ ?.8 » Me Van de Weyer a eu
r*»oie r,. a eu
GeuéJ;! , .rePl,9ue*' a“ ministère public. 

coicn lui a succédé.

Lç
!°D8aiooTf/S*W annonce que S. M., lors de 

■ , Amsterdam , aurait promis d’y établir

Liège, le 29 Avril.

Jaitr
!«delâi ,anraU Pronlls d’y établir
qUe c le‘cour* No'-,s croyons pouvoir as-90e o ,7 ur' won* croyons pouvoir as- 

1 -vrai ® no«yelle est dénuée de fondement. 
'V(*u (jB^Ue . regenco d’àrasterdam a exprimé 
ÿlie Jans ,Vou' cet,e grande institution nationale 
,'Uce|tain „ ™Qr* tIe cette capitale , mais il ,,a-j,'v G‘**Un ni « 1 iilaiô il f ici —
,;,^„rlrn,r !\reP°n«e du roi n’a été de nature 
i t8<10 rorl a detru,re un espoir que plusieurs 

°ù an ont le droit de nourrir jusqu’auh., unnarrA»' , «uuirir jusqu aa
S ’"'óressam ° r0ya! aura dchuitivement décidéu'ôress».„ J •»■‘■mivemeni ut

0„ te qncstiou. (G. des Pays-Bas.)

ls pri”oc d'°™ss

SALON D’EXPOSITION.
(ter article.)

A qui méconnaîtrait les progrès récens de notre 
civilisation locale , il suffirait de rappeler les so
ciétés d’utilité publique formées à Liège depuis un 
petit nombre d’années. Certes il y a là un heureux 
mouvement qui mérite d’être signalé , d’autant mieux 
que presque tontes doivent l’existence aux efforts 
spontanes des citoyens, et que loin d'être provoquées 
c= elles 1 auraient pu l’être , par ceux quisont 
ofhc.ellement charges de la gestion des intérêts de 
la commune, elles n’ont pas même la plupart ren
contre dans ces régions celte assistance et cette 
sympathie qui auraieut dù les accueillir. Parmi ces 
associations récentes , la plus ancienne en date a 
ete, croyons-nons , celle qui avait pour but la 
propagation de 1 enseignement mutuel/elle remonte 
a une dixaine d années; la société en faveur des 
sourds-muets est à-peu-près de la même époque-

• S0Cidt" GT‘ry' une au>re associa- 
1,011 s.esl formee ensuite dans I0 dessein d’encou- 
rager les progrès de la musique ; puis est venue 
1 association qui soutient cette utile école qui a de'ià 
forme, au moyen de l’instruction , d’exceilens ou- 
vuers ; la société pour la propagation des livres 
populaires, dont le nom seul dit la haute impor
tance, est nee vers la même époque; „’en oublions 
pas une autre .noms nombreuse , mais bien utile 
n la morale populaire, celle de la caisse d’épara,le 
qui „ a pas encore reçu de l'administration munici’ 
palo la garantie qu on espère pour elle depuis lona- 
toms! une somélé d’ut: caractère différent el nlus 
recente encore, celle des sciences naturelles, a , p0ur 
double but , de donner vie dans sou sein à de bau- 
tes et fécondés etudes et en même teins de faire 
profiter de ses lumières tous les citoyens qui dan*
I mteiet de leur industrie, veulent y avoiAec’ours • 
dernièrement enfin ce mouvement général a o * 
gne une classe de la société qui , p[us qu’une 
tre, a droit a remplir son rôle philanthropique et 
qu on aune a voir entrer ainsi en contact avec ces 
intérêts generaux dont elle , non plas „3 d/u 
rester entièrement isolée : deux sociétés de charité 
ont ete, depuis quelques mois, fondées ct activées 
par les dames de Liège. «t-uvees

Il restait dans notre civilisation municipale uns 
lacune singulière , nuisible sous plus d’un rapport 
al agrément et aux intérêts de la ville , lacune plus 
d une fois signalée et dont à l’hôtel de-ville on sem
blait prendre fort peu de souci ; c’était l’absence 
de toute espèce do vie et d’émulation dans l’étnde 
des arts du dessin. Héritière naturelle, dépossé
dée on ne sait quand ni comment , d’une ancienna 
ecole de peinture , qui avait compté dans son sein 
les Lombard, les Bertbollet, les Lairesse; dotée , 
par privilege , de ces sites pittoresques que le Nord 
et 1 Ouest de la Belgique nous envient et qui à 
chaque pas semblent évoquer une âme de peintre; 
vivant tout à côté do cette vieille gloire de la 
peinture flamande , la plus brillante peut-être des 
gloires de la Belgique , et qui a laissé dans les 
provinces flamandes des traces profondes ; au mi- 
lieu de circonstances qu’on cioirait si propices, la 
ville de Liège avait vu les arts du dessin descen- 
«re à un degré d’abaissement inconcevable. Sauf un 
petit nombre d’élus réduits à renfermer leurs so
litaires jouissances dans le cercle étroit d’une quin
zaine de vieux tableaux de 3me. , 4me„ ordre ou 
moins encore, le peuple de Liège semblait avoir 
oublie qu il existât dans le. monde tel art que la 
peinture ; et les étrangers avaient toute la peine da 
monde à se faire comprendre, quand il nous par
lait do cette négligence des plaisirs de la vue , do 
cette ignorance du beau extérieur , do ses pro
portions et de ses exigences , qui se lit sur nos 
constructions , et se laisse apercevoir quelquefois 
jusque dans les moindres ouvrages qui se font de 
main d homme à Liège.

C’était là une carrière toute nouvelle ponr nos 
progrès ; et certes , au début surtout , plus d’un 
effort sera necessaire pour nous la faire parcourir. 
Le premier de tous , pour attirer les esprits dans co 
sens , devait être de nous en montrer le but avec 
quelque éclat; avant d’essayer par tout autre moyen 
de raviver 1 etude des arts du dessin avant de nous 
exciter a protéger celte étude aussi bien que 
celle de la musique et à faire entrer l’une comme l’au
tre dans i education de nos onfans , il fallait noos ap- 
piendre , pour ainsi dire, que ces arts existaient , 
cequBs étaient et leur donner dès l’abord quelque 
attrait a la popularité. 1 V

Ainsi en a très-sagement, selon nous, avisé la com
mission de la nouvelle société d’encouragement pour 
ies beaux-arts , qui , avec une énergie d’activité 
peu commune , franchissant toutes les difficultés 
secondaires d’execution , débute par un coup d’éclat 
et improvise en quelques semaines une exposition 
de près de trois cents tableaux. Grâce à elle la 
premier pas est fait, et nous allons marcher désor- 
i*als à la conquête de ces arts nouveaux qui 
apporteront avec eux leur poésie et tous leurs 
ruils intellectueU , et aussi des avantages plus 

materiels et moins directs ; nous voulons parler d* 
leur influence sur l'embellissement et la‘régulari
sation architecturale d’une ville qui en a grand bê- 
3°m , mais qu, c’a peut-être besoin quo d'un aspect 
un peu p us attrayant pour attirer toute une popu- 
lalion d etrangers autour de ses riches et «ombreuses 
ressources.

On conçoit que nous ne pouvions guères comp. 
tei sut les grands tableaux d’histoire. Des compo
sitions de ce genre ne se trouvaient pas là toutes 
prêtes pour une expos.tion improvisée. D’ailleurs 
combien peut-,1 éclore chaque année , en Belgique 
décos productions qui par leurs dimensions et leur 
pi’x ne sont gueres à la convenance des particu
liers . les églises aujourd’hui n’eu acquièrent pres- 
que plus ; le gouvernement seul les achète. A la 
vente les administrations provinciales et municÎDa- 
CS aura,?llt b,en aussi leurs grandes salles à déco
rer; mais nos admimslrateurs ne semblent pas bien
touches des charmes de la peinture II r . i 
teux , dit-on , que la régence de Ke'e ,\ ; °'1

ment à penser que cette expositie", est cLTas«. 
bonne à encourager pour mériter nn’.ll uoseas8e*q.ie!i|ues „■*!«. I ^

trois tableaux de genre m,; - - ueuxouformer lu germe di. ^„rSE“'

Contenions-nous donc de moindres dimension.-- 
et passons en revue quelques productions de*

nale^a acquis depuis lo t '3 de

\ -Læ suite a un autre n° )



VILLE DE LIÈGE. — Miliciens en Congé.
Le bourgmestre et échevins rappellent aux miliciens en

trés par congé dans cette commune, que la seconde revue 
aura lieu samedi 1er mai prochain à neuf heures du matin, 

■dans la cour du Palais.
En conséquence ils sont requis de se présenter à cette 

inspection, revêtus de leur uniforme et munis des autres 
pièces d’habillement et d’équipement qui leur out été laissées 
a leur départ du corps.

A l’IIûtel de-Ville, le 27 avril 1*827.
Le bourgmestre chev. de MHolte d’Envoz.

Par la régence, le secrétaire de la ville , Despa.

■'ETAT CIVIL DE LIEGE, du 28 avril.
Naissances : 2 garçons, 3 filles.

Mariages 9 savoir : Entre Louis Honnay , employé aux 
houillères, domicilié en la commune de St-Gilles , et Marie 
Josephe Colin , cuisinière , Mont St-Martin. — Mathieu Ho- 
zay, fondenr en cuivre, rue Roture, et Henriette Baelein , 
cuisinière, sur la Batte.— Louis David , journalier ; rue du 
Mcri, et Catherine Yerna, journalière , derrière St-Pholien. 
“-Jean Joseph Alexandre Eerbiet, cultivateur, rue aux 
~afljes 1 et Marie Catherine Leloup, ménagère, rue Grasse 
fr°U- »T*- ^’co^as Joseph Adrien , ébeniste, rue Lulai, et 
Mane Elisabeth Umé , lingère , rue Soeurs-Grises. — Gérard 
Gilles Arnold, -armurier, faubourg Vivegnis, et Anne Jo
sephe Chaumont, journalière, faubourg Vivegnis. — Martin 
Joseph Halin ,-serrurier, rue des Récolets, et Marie Cathe
rine Bathoiet, journalière, rue Beauregard —Martin Joseph 
Wiaye, typographe, rue des Mineurs , et Juliette Marie 
Henriette Beauwens , rue Hors Château. — Jean Hubert Ber- 
-tholet , journalière , rue Beauregard , et Marie Josephe Lenot, 
journalière, rue Porte aux-Oies.

Décès : 11 garçon, 1 fille, 2 femmes, savoir : Marie Anne 
Françoise Lambertine De Grumsel , âgée de 76 ans , ren- 
îtere, rue St-Remi. — Marie Josephe Collon, âgée de 76 
ans, rue des Croisiers , veuve de Gilles Guérin.

SPECTACLE. — Aujourd’hui vendredi , 
la Muette 4e Vor lia et l’Espionne Russe. pour la clôture,

ANNONCES ET AYIS DIVERS.

On a PERDU une CLEF de montre en or avec topase. 
Bonne recompense à la personne qui la remettra rue Neuve, 
dernere Je Palais, au n° 443. 910

AU MAGASIN PLACE VERTE, N» 780 ,
Sont arrivés assortiments de trente mille paires de bas 1 

bonnets et chaussettes en blanc écru et de couleur, pour 
femmes, hommes et enfants, bas de femmes unis, depuis 30 
cents la paire, idem à jours, depuis 50 cents jusqu’au plus 
beaux bas d’enfants à jours pour première communion , bas 
d’hommes depuis 50 cents, bonnets, chaussettes, jupons, 
calcons , corsets, tissés et tricotés en 3 et 5 fils, bas de soie noirs 
et blancs à jours et unis, chaussettes idem et en demi soie au 
dernier prix de fabrique , trois mille foulards depuis 75 cents, 
idem des Indes à f. 2 50 les plus modernes , cravattes de soie 
noire de tein garanties et première qualité, idem de fantaisie , 
idem indiennes, mousselines et autres, dix mille fichus et 
schals d’été depuis 50 cents , crépons , crep , crep de Chine , 
français et indigènes damassé d’été , idem de soie, Elorence, 
marceline , taffetas, gros de Naples noir, étroit et en grande 
largeur, deux cents pièces de toile très-avantageuse, le plus 
beau linge de table damassé , dont il est le livrancier à la cour 
du roi, madras à 40 cents l’aune, printanière, nanquiii, 
chirtings , calico, cossonets, meubles, mouchoirs de poche, 
gilets en soie , les plus modernes, etc., etc.

On trouvera joint au plus grand choix des prix les plus 
avantageux. 721

A VENDRE une MAISON de campagne, d’origine patr- 
monialc, située à St.-Gilles, commune de St-Nicolas, avec 
4 1(2 bonniers de jardin, prairie et terre derrière.

S’adresser à M« DUS ART, notaire à Liège.

Très grande et très-commode maison à louer entière ou par 
appartenions, avec jardin , jouissant d’une vue fort agréable 
sur la Meuse et la Boverie, puits, citerne, pompes, cabinet 
à bains , etc., etc. S’adresser derrière St-Jacques, n° 482 bis.

A LOUER pour la St.-Jean prochain, une belle et vaste 
MAISON ayant écurie, remise et beau jardin donnant sur 
le quai d’Avroy, situé Place derrière St.-Paul, n» 5i 1. S'adresser 
rue des Mauvais Chevaux, n° 11. 55

APPARTEMENT à LOUER, au 24 juin prochain, place 
du Spectacle , n° 854. 834

A VENDRE une PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE, consis
tant en une belle maison de 'maître, corps de ferme , jardins , 
bosquets, prairies et terres arables d’excellente qualité , le 
tout mesurant soixante trois bonniers, située en Hesbaye, à 
une lieue de Bierset et à 4 minutes de la route projetée de 

, Liège à Tirlemont. Ou donnera toutes facilités pour le paie
ment. S’adresser à Liège à M. MARTIAL, rue Souverain- 
Pont , n° 329 , et à Tongres à M' FRANÇOIS , notaire, 796

A MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.

OTT et EICKE , marchands de CHEVAUX 
de la ville de Hanovre, sont arrivés ici; venant 

—~~directement de Hanovre avec un transport de 40 
chevaux de première espèce, propres pour tous usages, en 
P.,us grande partie dresses , et de l’âge de 5 à 6 ans, logés 
-chez M. T one , yis-a-ws de l’hôtel de la Pommelette. 948

AUX AMATEURS DE CHEVAUX.
G. HILGERS , marchand de chevaux, est arrivé à Liège 

■avec un grand transport de très-beaux chevaux de selle , de 
Voiture-et de cabriolet, race de Meklenbourg. Il loge à l’Hôtel 
-ae la Pommelette , -rue Souverain-Pont. 3(8

Le sieur VYGEN, marchand de CHEVAUX, informe les 
amateurs qu’il arrivera demain à Liège, à l’Hôtel de Brabant 
tue Hongrée, venant directement d’Hanovre avec un trans’ 
port de 30 chevaux de première espèce , propres à tout usa-e 

Liege , le 27 avril 1830. 91g

Au GASTRONOME, Pont-d’JIe, Ton a reçu une quantité 
de jambons de Westphalie, boeuf fumé de Hambourg, sau. 
eissons de diverses qualités, etc. 937

HUITRES.anglaises chez HARDY, derr. l’Hôtel-de-Ville. 150 

Cabillaux, Rayes, Rivets, chezPERET, rueSte.-Ursule. 87 

POISSONS de MER très Frais au Morianc, rue du Stoekis.

A l’enseigne de trois Ombrelles , place du Marché , le sieur 
P. COLOMBIER, fabricant dé parapluies , donne avis qu’il 
vient de recevoir un grand assortiment D’OMBRELLES de 
ce qu’il y a de plus nouveaux, depuis 3 fis. , 6 fis. 14c,, 
7 fis, 56, jusqu’à 8 fis. Il a aussi un assortiment d’étoffes 
pour recouvrage d’ombrelles et de baleines en tous genres. 927 35

35 Le BUFFET de la salle du Spectacle de Liège, étant à 
LOUER, il sera reçu des soumissions timbrées et cachetées 
jusqu’au 15 mai inclusivement, lesquelles devrout être re
mises chez M° CLERMONT, secrétaire de ladite commission; 
Pond St-Servais, u° 465, à Liège.

BOURLETS EN BALEINE.
Avis. — Mme. FOURNIER , de Paris, seule brevetée popr 

la fabrication des bourlets en baleine, a l’honneur de vous 
prévenir qu’elle vient d’établir en cette ville, un SEU L DEPOT 
autorisé à vendre à prix de fabriques La supériorité et la 
solidité de ses bourlets ne laissent rien à désirer , sa fabri
cation étant au-dessus de tout ce qui a été fait en imitation 

Ce dépôt se trouve chez GILLON-NOSSENT, rue du Pont 
d’slle, a» 32.

Une FILLE sachant faire la cuisine peut s’adresser, rue 
Féronstrée, n° 823. On dira pour qui c’est

Un GARÇON de CAFÉ , jeune et connaissant son état,

Eeut se présenter au Café du Midi à Liège, les gages sont 
ons. 908

Le lundi , 3 mai 1830, à 2 heures de relevée, le notaire 
DEL1ÉGE VENDRA publiquement chez le sieur Cércxhe , 
aubergiste à BEYNE :

1° Une belle MAISON, occupée par ledit siettr Çérexhe, 
avec écuries, étable, fournil, et 39 perches 235 palmes de 
verger , tenant le tout contigu à la chaussée de Liège à Hérve.

2° 21 perches 797 palmes de TERRE , sise dans la campagne 
de Beyne.

3° 24 perches 280 palmes de TERRE, au même lieu.
Ces immeubles font partie de la commune de Beyne.
4° 21 perches 797 palmes de TERRE, sise dans la cam

pagne de Biki, commune de Fléron.
5° 32 perches 696 palmes de TERRE , sise dans la cam

pagne et commune de Romsée.
6° Et 26 perches 150 palmes de TERRE, au même lieu. 843

Lundi, 3 mai 1830, à 9 heures du matin , il sera procédé 
pardevant M. Bouhy, juge de paix du quartier de l’Ouest de 
la ville de Liège, en son bureau rue Plattes Pierres, par le 
ministère du notaire DELEXHY, commis à cet effet, à la 
VENTE aux enchères d’une MAISON, cotée 487 , composée 
de trois pièces par terre , quatre au premier étage , trois au 
second, deux greniers , deux caves, cour, four, puits, citerne 
et dépendances, sise à Liège, rue Table de Pierre, vis-à-vis 
de l’Hôtel des États. S’adresser pour voir le cahier des charges 
à M. le juge dé paix susdit, et au notaire DELEXHY, dépo
sitaire des titres de propriété. 750

36 VENTE sur licitation d’IMMEUBLESsitués à STAVELOT.
Lundi 17 mai 1830, à une heure de relevée, pardevant 

M. le juge de paix du canton de Stavelot, en son bureau 
place du Marché , et par le ministère de M' B1AR , notaire 
a ce commis par jugement du tribunal de première ins
tance de Liège, en date du 31 mars dernier, il sera procédé 
à la vente aux enchères et à l’extinction de feux , 10 d'une 
bonne MAISON de commerce, portant le n“ 1 , sise sur 
ladite place du Marché; 2° et de deux BATIMENS servant 
de grange et décurie , séparés par une cour, situés rue Haute 
Cheroinrue, appartenant aux enfants et petits enfants de 
feu Jean François Gollinef

Le caliier des charges est déposé en l’étude dudit notaire.

A LOUER pour en jouir de suite et jusqu’au l«r mars 1831 , 
une belle et spacieuse MAISON avec deux jardins entourés 
de murs , munis des meilleurs fruits, le tout contenant trente 
perches , situé sur la grand route de Liège à Huy. S’adresser 
au notaire FRAIKIN à Chokier, pour information. 905

]-iuaicuis cents livres ae pou man
Outre-Meuse, vis. à-vis St-Pholien. 95»

Jolie MAISON à LOUER, rue Sonverain-Poat n» -7w 
S adresser même rue , n“ 315.

( ) On DEMANDE une DEMOISELLE payant sa table no„r 
un magasin d’aunage et de nouveautés. S’adresser n° Ma 
sous la Grande-Tour, où l’on dira pour qui c’est. ’

MAISON bâtie à neuf, rué Large des Tanneurs, n»iM. 
à VENDRE, RENDRE ou à LOUER avec facilité à IV 
quéreur pour le paiement. S’y adresser. gjjj

(37) A VENDRE par expropriation forcée.

1« Une maison , étable, grange , appendices et dépen 
dances , sis au lieu dit au Thier , commune d’Enris. *

2“ Une prairie contigue auxdits bâti mens, contenant en, 
viron trente-neuf perches, vingt-trois annes.

3° Un jardin potager, sis au même lieu , contenant envi
ron treize perches , huit aunes.

4» Une pièce de terre, sise au même lieu, contenant 
environ dix-sept perches, quarante-trois aunes.

5" Une pièce de prairie sise au même lien, contenant 
environ huit perches, septante-deux aunes.

6° Une autre pièce de prairie, sise au même lien, con
tenant environ huit perches , septante deux aunes.

7° Une pièce de prairie, sise au même lieu, contenant 
environ dix-sept perches, quarante-trois aunes.

Les immeubles ci-dessus désignés, sont situés en la com
mune d’Engis, canton de HoUogne-aux-Picrres , arrondisse- 
nient et province de Liège, et sont occupés et exploités 
par la veuve Martin Discry, partie saisie.

Ils ont clé saisis par le ministère de l’huissier François 
Léonard, muni d’un pouvoir spécial à cet effet, à lare- 
quête de MM. les marguiiliers , administrateurs de la fabri
que de l’cglise succursale de Saint Jean Évangéliste à liège, 
à ce autorisés, poursuite et diligence de M. Henri Beurkens, 
trésorier de ladite fabrique, demeurant à Liège, rue Pont 
d’Avroy, sur Anne Catherine Guérin, veuve de Martin Db 
cry, cultivatrice, demeurant en la commune d’Engis; par 
procès-verbal du premier février 1800 trente, enregistre i 
Liège, le lendemain.

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie, ont été 
avant son enregistrement à M. Jacques Joseph Bertinchampr, 
greffier de la justice de paix du canton de Hollogneaui- 
Pierres, et à M Philippe-Joseph Discry, premier assesseur 
remplissant les fonctions dp bourgmestre de la communs 
d’Engis. ; 1

11 a été transcrit au bureau des hypothèques de Liège Je 
trdis février 1830 , et au greffe du tribunal civil de premier» 
instance séant à Liège, le six du même mois.

La première publication du cahier des charges, aura Ii(» 
à l’audience des criées dudit tribunal, le 29 mars 1830, 
dix heures du malin.

Me Gaspar Servais , avoué, demeurant à Liège, popt d’Amee* 
cœur, n° 77 , y patenté le 23 avril 1829 , 4S classe, arti
cle 766, occupe pour les saisissons. G. SERVAIS.

Les trois publications du cahier des charges voulues par1 
loi ayant été faites , l’adjudication préparatoire aura 'Fifo 
l'audience des criées du tribunal civil de première instanc 
séant à Liège , le dix-sept mai mil huit cent trente, di* M ’ 
res du matin, sur la mise à prix de deux cent cinquante

G. SERVAIS.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 26 avril. — Rentes, 5 p. o|0 ,
,22 sept. 1830, 105 fr. 90 c. - 4 1[2 p. «1? - ,lou'f"d„ 
1 22 sept. , 000 fr. 00 c. -- Rentes 3 p. 0|0 , jciuiss.
’ déc. 1829 . 83 fr. 80 c. •— Actions de la banque, _ 
,50 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830,90.tr. fo 
mprunt d’Haïti, 537 fr. 50 c.

Bourse d’Amsterdam du 27 avril. — Dette _
16. - Idem différée 2 li64. — Bill, de ch. 3 Jl ’(, 
yndicatd'amortissement 4 1(2, 101 0(0.—Rente reK s Hop,
) )i4.----- Act. Société de comm. 94 f il- H ’ jj,
t C« 5, 105 1(8. Dito ins. gr. It., 75 1|2. Dito C. B f. 
34 1,4. -Dito em. à L. 5 , 0000,0. - Danois a 
S 3,4. - Ren. fr. 3 > , 84 1,8. — Esp H o 1|- -^ A(t 
ito à Paris , 16 5,8. — Rente perpet. 80 OiO. — »1 " ( o0, 
anq. 101 3,4. — Metall. , 98 ll4. — — A Rut- t{1 oOO 
,0 — Dito 2« 1. 000 0,0 00. — Lots de Po-°foie'(,rES 9« 
|0 00.— Naples Falconet 5, 87 112-“- I,‘, cm—Fff’
|4 00 00. — Brésilienne 77 1,4. — Grecs 44 1 •
’Amst., 77 3,8. _____ __
Bourse d’Anvers da 28 avril. — société ^

,es cours ont fermé comme suit : Actions a fl| o.OA-'
ommeren des P. - B. , 00 0,0. — ^ — An^lais 9« H2 *
,dts 420 A. — Napolitains 87 4,4 et P- gfo, o0 0,0. r" 
-Le Sicile 1200 , 00 0,0 P. — Du";.a *,fe go <1* 3141 
- Le Gucbliard 0,0. - La rente perpétuelle

H,LIGNAC, irapr. du
Jouw»' 1 PlaC*1411 Spec,*c*e' à IÂ*




